
Le placement du 13ème mois diminuera votre revenu
imposable ainsi que vos cotisations sociales. Il diminuera

votre participation ainsi que votre intéressement (pour les
salariés ayant un revenu annuel supérieur à 46 348 €

concernant l’intéressement)

Mensualisé

Si le versement est mensualisé, le 13ème
mois sera retiré de votre paie de janvier à
décembre de l’année N+1. Les jours
apparaitront sur votre CET/CETR au 31
décembre de l’année N+1. 

ANnualisé

Si le versement est annualisé, la
transformation du 13ème mois sera
effective sur votre CET/CETR en
décembre de l’année N.

Evitez de placer votre 13ème mois l’année de votre départ en congé  de
fin de carrière sinon il  vous sera payé sur votre solde de tout compte.
Si votre départ en retraite est dans moins de 12 mois, évitez d’utiliser
ce dispositif. En effet, l’Indemnité de Départ à la Retraite est calculée
sur votre rémunération perçue lors des 12 derniers mois.

 ACTUALITES SOCIALES 
OCTOBRE 2024 

13ème MOIS : PLACEMENT SUR CET/CETR

Vous pouvez choisir de placer la totalité ou la moitié du 13ème mois  en

jours sur le CET ou CETR. Le 13ème mois vous créditera 22 jours, le demi

13ème mois 11 jours pour un temps plein sans arrêt maladie. Il s’agit du

dispositif le plus avantageux pour transformer de l’argent en temps.

Processus Lifebox

Vous avez jusqu’au 31 octobre.

Saisir dans la barre de recherche “Demande de placements de primes sur CET / CETR”. 

Choisir, en bas de page, le motif “Treizième mois”.

Cliquer sur  “Initialiser le processus”. Il faudra ensuite faire le choix entre les
différentes options et valider.



BCAC : PERSISTANCE DE DROITS DES ENFANTS MAJEURS
Vous avez jusqu’au 31 octobre pour adresser au BCAC le formulaire PUMA
accompagné des justificatifs demandés soit par votre espace adhérent ou par mail à
relationadherent@bcac.igestion-gd.fr

Nouveau SMA

COVEA a mis en place des référents HARCELEMENT.
Vos élus CFTC sont eux aussi à votre disposition.

Enfin la jurisprudence a évolué quant aux moyens de
fournir des preuves pour caractériser des faits de
harcèlement.

Pour approfondir le sujet, notre article sur notre site
web :

 LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT

 MUTUELLE SANTE  

La Fédération CFTC a fait de la lutte contre le
harcèlement l’une de ses priorités notamment
avec ce guide pratique : 

Depuis le 1er septembre 2024 des nouveaux SMA COVEA s’appliquent. Le
nouveau montant s’appuie sur le montant du Revenu Minimum Annuel (RMA)
2023 majoré de 3500 € pour tous  (+ 2000 € supplémentaires pour les
managers classe 5 et 6). 
Désormais le SMA COVEA ne tient plus compte de l’évolution du RMA. Vos
élus resteront attentifs sur le long terme afin que ce SMA COVEA continue à
rester nettement supérieur au RMA.

Ne restez pas seul face à ce fléau
qui peut affecter votre santé
psychique et physique.
Il est important de bien caractériser
les actes que vous subissez. Vous
pouvez vous référer à notre
“harcélomètre” ci-contre.

https://cftc-covea-france.fr/wp-content/uploads/2024/09/Attestation-sur-lhonneur-PUMA.pdf
mailto:relationadherent@bcac.igestion-gd.fr
https://cftc-covea-france.fr/wp-content/uploads/2024/09/guide-violence-harcelement.pdf
https://cftc-covea-france.fr/covea/lequipe-cftc-covea/
https://cftc-covea-france.fr/news/stop-a-la-violence-et-au-harcelement/

